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COMMISSION DES LOIS 
CONSTITUTIONNELLES, 

DE LÉGISLATION, DU 
SUFFRAGE UNIVERSEL, 

DU RÈGLEMENT ET 
D’ADMINISTRATION 

GÉNÉRALE 

Paris, le 20 février 2025 

CONVOCATION 

La Commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du Règlement et d’administration générale 

dont vous êtes membre 
se réunira 

Mardi 4 mars 2025 

À 9 h 30 

(Salle A216 – 2e étage aile Est) 

1° Examen des amendements éventuels au texte n° 358 (2024-2025) de la 
commission sur la proposition de loi n° 218 (2024-2025) relative à la consultation 
du Parlement sur la nomination de membres français dans certaines institutions 
européennes, présentée par M. Jean-François Rapin et plusieurs de ses collègues 
(rapporteur : Mme Agnès Canayer) ; 

2° Examen de l’avis de M. Christophe-André Frassa sur le projet de loi n° 352 
(2024-2025), adopté par l’Assemblée nationale après engagement de la procédure 
accélérée, portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union 
européenne en matière économique, financière, environnementale, énergétique, 
de transport, de santé et de circulation des personnes ; 

Le délai limite pour le dépôt des amendements aux articles délégués au fond  
(13 à 19, 42 et 43), auprès du secrétariat de la commission (Ameli Commission), 

est fixé au :  

Lundi 3 mars 2025, à 12 heures1. 

3° Questions diverses. 

…/… 

 
1 Les rectifications de signataires des amendements devront intervenir par Ameli commission, au plus 
tard à l’ouverture de la réunion de commission. 
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Mercredi 5 mars 2025 

(Salle Médicis) 

I. – À 8 h 30 

Texte examiné conformément à la procédure de législation en commission 
(articles 47 ter à 47 quinquies du Règlement) 

1° Examen1 du rapport de Mme Catherine Di Folco et du texte proposé par la 
commission sur la proposition de loi n° 353 (2024-2025), adoptée par l’Assemblée 
nationale après engagement de la procédure accélérée, visant à proroger le dispositif 
d’expérimentation favorisant l’égalité des chances pour l’accès à certaines écoles 
de service public ; 

Le délai limite pour le dépôt des amendements, auprès du secrétariat 
de la commission (Ameli Commission), est fixé au : 

Lundi 3 mars 2025, à 12 heures2. 

2° Questions diverses. 

II. – À 9 h 30 

1° Examen du rapport de Mme Nadine Bellurot et M. Éric Kerrouche et des textes 
proposés par la commission sur la proposition de loi n° 451 (2021-2022), adoptée 
par l’Assemblée nationale, visant à renforcer la parité dans les fonctions électives 
et exécutives du bloc communal, et sur la proposition de loi organique n° 11 rect. 
(2024-2025) visant à harmoniser le mode de scrutin aux élections municipales afin 
de garantir la vitalité démocratique, la cohésion municipale et la parité, présentée 
par Mme Nadine Bellurot, M. Éric Kerrouche, Mme Sonia de La Provôté, M. Didier 
Rambaud et plusieurs de leurs collègues ; 

Le délai limite pour le dépôt des amendements, auprès du secrétariat 
de la commission (Ameli Commission), est fixé au :  

Lundi 3 mars 2025, à 12 heures2. 

2° Examen du rapport d’information sur l’évolution institutionnelle de la Corse 
(rapporteure : Mme Lauriane Josende) ; 

3° Questions diverses. 
La Présidente 
Muriel JOURDA 

 
1 Cette réunion sera diffusée en direct sur le site internet du Sénat et, le cas échéant, sur les réseaux 
sociaux, puis consultable en vidéo à la demande. Elle sera ouverte à la presse dans la limite des places 
disponibles. Les journalistes sont invités à s’inscrire auprès de la direction de la Communication 
(presse@senat.fr).  
2 Les rectifications de signataires des amendements devront intervenir par Ameli commission, au plus 
tard à l’ouverture de la réunion de commission. 
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